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f J.-J. SCHERER
Conseiller federal, chef da Departement militaire suisse, ancien

colonel föderal commandant de la HF Division.

Les obseques de J.-J. Scherer ont eu lieu, comme 1'annonQait
Ie faire-part officiel, en deux acies : ä Berne, siege des fonctions

du del'unt; ä Winterthour, lieu de son origine.
A Berne, le 26 decembre ä 8 i/t heures du matin, le cer-

cueil a ete transfere ä la gare. Apres un service religieux au
domicile mortuaire, rue du Spectacle, auquel assistaient Ia
famille Scherer, les membres du Conseil federal, les representants

des corps diplomatiques et quelques invites speciaux, le
cortege se mit en marche.

Le char funebre etait traine par deux chevaux et la biere
etait couverte de couronnes. Les cordons du poele etaient
tenus par des officiers de la III- division qu'avait precedemment

commandee le colonel Scherer.
En tele du cortege se trouvait le Conseil federal precede de

deux huissiers aux couleurs federales. Ensuile venaient les
membres du corps dipiomalique (les attaches militaires de
France et d'Allemagne en grande tenue), et des delegues des

gouvemements de Berne, Zurich, Fribourg et Vaud, lous pre-
cedes egalement d'huissiers aux couleurs cantonales.

Apres ces deputalions venaient un certain nombre de membres

dos Chambres federales, de grands conseillers cantonaux,

des amis et des personnes en relation avec le defunt.
Enfin les officiers de la IIP division, qui avaient ete convoques
par son chef actuel, tous en grande tenue, fermaient le cortege.
Les chefs d'armes, les divisionnaires Meyer et Ceresole, les
brigadiers Steinhaüslin et Wynistorf, la plupart des fonctionnaires

militaires, etaient presents. Le cortege etait commande par
M. le colonel des Gouttes.

A Winterthour, canton de Zurich, les obseques officielles
ont eu lieu le 27, a 1 heure apres-midi, au milieu d'un
immense concours de population.
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